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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Mutations, promotions, nominations. — Prescriptions sur la mobilisation en

temps de paix pour 1905 et 1906. — f Jules Ducrey, conseiller d'Etat.

Peu k peu, les cadres qu'ont trouble les mutations de flu d'annee dans

les hauts commandements, retrouvent leur equilibre. II restait depuis le

mois passe une brigade d'infanterie k repourvoir, laXXe. Le Conseil federal

en a confie le commandement au colonel Th. Denz (brevet du 5 janvier 1899),

k Coire.
Parmi les mutations et promotions k des fonctions et äjdes grades moins

eleves, interessent plus specialement le territoire du Ier corps d'armee : le

transfert au commandement du 42e rögiment d'infanterie du lieutenant-
colonel Ch. Revillod (7 decembre 1903), k Geneve, jusqu'ici commandant du

53°, remplace en cette derniere qualite par le lieutenant-colonel A. Bonna, k

Geneve; les nominations des majors A. Ursprung (18 mars 1898), k Lausanne;
F. Feyler (17 mars 1899), k Morges, et G. Mayor (17 mars 1899), k Oron,

aux commandements des 20", 4e et 2' regiments d'infanterie, avec promotion
au grade de lieutenant-colonel; les transferts comme officiers du train k la
Ire et k la IIC division du major A. Pilliod (1er mars 1904), k Blonay, et du

capitaine J. Guillet (18 janvier 1901), k Bulle, ce dernier avec promotion au

grade de major de train d'armöe: la promotion au grade de major et
instrueteur de Irc classe du genie du capitaine H. Lecomte, k Viege.

Une autre decision du Conseil federal est la designation du colonel-divisionnaire

Ed. Secretan, commandant de la Ire division, au commandement
de la division de marche contre qui manoeuvrera, au mois de septembre, le
IIe corps d'armee.

Le 7 mars 1905, ont ete arrötees les Prescriptions concernant l'entree au
service, la mobilisation et la de'mobüisation pour les cours de repetition de l'e'lite

en 1905 et 1906.
Ces prescriptions arrötees k la suite des experiences des annees passees

tendent ä les continuer et k les completer. C'est une etape nouvelle dans la
voie d'une plus grande prestesse et d'une plus grande rögularitö des Operations

de la mobilisation du temps de paix. Elles s'appliquent ä toutes les
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armes k l'exception des batteries attelees qui sont, comme on sait, dans

une phase speciale.
La mise sur pied s'opere conformement au tableau des services

militaires. Une heure uniforme est fixee pour la reunion des troupes sur leurs

places de rassemblement de corps, 9 heures matin pour l'infanterie et la
cavalerie ; 2 h. s. pour les autres armes. Les publications sur la mise sur pied

indiquent outre les places de rassemblement de corps, les places d'organisation

de la mobilisation. Les militaires qui arrivent sur leur place de

rassemblement de corps la veille du jour d'entree peuvent etre logös, s'ils se

presentent au commandement de place. Les autorites militaires cantonales
informent les administrations de chemins de fer des troupes mises sur pied.

Le commandant de place, avise par l'autorite militaire cantonale deux
mois k l'avance, entre en fonctions 26 jours avant la troupe. Un mois avant
l'entree au service, il presente k l'autorite cantonale superieure son plan
de mobilisation. Celui-ci ötant approuve, le commandant de place organise
l'execution avec les autorites militaires et civiles.

Sont sous les ordres du commandant de place : toutes les troupes qui
mobilisent, jusqu'ä leur depart pour les cantonnements du cours pröparatoire

ou pour le terrain des manoeuvres, ainsi que tous les fonctionnaires,
organes de l'administration et personnel auxiliaire qui cooperent k ia
mobilisation.

Le commandant de place a les memes 'competences k l'ögard des autorites

militaires federales et cantonales, des autorites civiles et des commandants

de troupes que celles qui lui sont devolues lors d'une mobilisation sur
le pied de guerre.

II est en particulier charge ;

1* De fixer Fordre dans lequel les travaux d'organisation doivent se

faire, en tenant compte de l'heure fixee pour le depart des ötats-majors et

des unites.
2° D'indiquer les places d'organisation et de parc, les places d'estimation

des chevaux, des voitures et des velocipedes et les locaux affectes aux
visites sanitaires.

3° De prendre les mesures necessaires pour le service des estimations
et les distributions de toute nature.

4° De pourvoir au service de surveillance des differents locaux et places
de travail.

5° De prendre les mesures pour l'orientation des troupes (ecriteaux pour
les places et les locaux, poteaux indicateurs, etc.).

6° De pourvoir au logement der- etats-majors, des unites, du personnel
auxiliaire et des chevaux jusqu'ä leur depart de la place de rassemblement
de corps.

7° De mettre ä temps ses collaborateurs, ainsi que les etats-majors et
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les unites,- au courant des affaires qui les concernent (ordre, temps, lieu,
etc., etc.).

Le commandant de place doit veiller, en donnant ses orclres, ä ne pas
entraver l'independance des etats-majors et des troupes dans les limites de

leurs obligations. II regle les differends qui pourraient s'elever entre ses

collaborateurs et la troupe.
Une heure avant l'entree de la troupe au service, les commandants des

unites (bataillon, escadron, etc.), le cas echeant, les officiers designes par
eux, les comptables (quartier-maitre), et les adjudants des etats-majors des

corps de troupe combines se presentent au commandant de place pour recevoir

les orclres.

Les etats-majors et les unites mobilisent sous Ia surveillance de leur
commandant. On nc remplacera que les effets personnels d'habillement et

d'equipement, qui sont absolument inutilisables. L'echange d'effets ne
pouvant pas supporter une campagne se fera lors du licenciement du cours
de repetition. Les commandants de troupes devront se prononcer dans leur

rapport sur la valeur de l'öquipement pour une campagne.
La visite sanitaire se fait par les mödecins de troupe. A noter la

suppression de la visite la veille de l'entree au service. Elle aura lieu dorenavant

ä l'entree meme.
La fourniture des chevaux continue k etre reglee par les dispositions du

reglement d'administration. Les officiers doivent prösenter leurs chevaux
de seile ä l'estimation sur la place de rassemblement de corps, sauf au cas
ile domicile tres eloigne. Dans ce cas, l'estimation peut se faire sur une
autre place d'estimation officielle. Les commissions d'estimation sont con-

voquees par le veterinaire en chef. L'officier propose k la fourniture des

chevaux de la place de rassemblement de corps fonctionne, pour
l'accomplissement de sa mission, comme suppleant du commandant de place. En

regle generale, les chevaux destinös aux troupes entrant en service k 9 h.

du matin, doivent pouvoir leur etre remis ä 2 h. du soir et ceux destines

aux troupes entrant au service k cette heure-lä doivent leur etre remis k
6 h. du soir, sans pröjudice d'une remise plus hätive si les Operations
exigent moins tle temps.

Des dispositions analogues reglent les Operations d'estimation des voitures

de requisition et des velocipedes.
Une fois toutes les Operations reglees, les troupes, au moment du depart

de la place de rassemblement de corps, passent sous les ordres de leurs
chefs superieurs.

Les prescriptions reglent encore la question de la subsistance et des

logements pendant la mobilisation, celle de la solde des fonctionnaires, etc.
Ces articles sont conformes ä quelques details pres aux dispositions du

reglement d'administration.
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La demobilisation des ötats-majors et des unites doit en principe se faire

sur la place de rassemblement de corps.
Le retour s'opere conformöment aux ordres du commandant du corps

d'armöe appele aux manceuvres et, pour les autres troupes, conformement

aux programmes des exercices.
Sitöt qu'ils marchent sur la place de rassemblement de corps, les

commandants des unitös y envoient ä l'avance des officiers pour annoncer au

commandant de place l'heure cle l'arrivee des troupes et pour recevoir ses

ordres sur la demobilisation et le logement de la troupe.
Le cominandant de place dirige egalement la demobilisation sur les

places de rassemblement de corps oü il ötait en fonctions k l'entröe au
service. II convoque les fonctionnaires ot ouvriers de l'administration militaire
en nombre süffisant pour que le materiel de corps de plusieurs unites puisse
etre rendu en meme temps et pour que l'echange des effets d'öquipement
personnels puisse se faire dans le temps prescrit.

Lorsque le commandant de place n'entre pas en fonctions, le commandant

de l'unite demobiliso d'apres les instructions des autoritös militaires
cantonales.

Tout le matöriel, ainsi que les chevaux, ne doivent etre rendus que sur
la place de rassemblement de corps et k l'endroit oü ils ont etö touches. A
la fin des manceuvres, le materiel doit etre soumis k une revision minutieuse,
nettoye autant que possible et remis complötement en ordre. Apres cela, la
reddition peut avoir lieu, contre re<;u.

L'habillement et l'equipement personnel des hommes doit etre soumis ä

une inspection, completö et remis entierement en etat de Service en campagne.
Une fois la remise en etat de l'habillement et de l'öquipement personnel

de la troupe et la demobilisation terminees, le commandant de la troupe
informe lo commandant de place que l'unite est prete k etre licenciee.

Le canton du Valais vient de faire une perte sensible en la personne
d'un des membres de son gouvernement, M. le conseiller d'Etat Jules Ducrey,
chef du döpartement militaire. Excellent administrateur, il sut par sa
Sympathie, sa fermete et son impartialite gagner tous les cceurs. II siegeait au

Conseil d'Etat depuis 1893.

Dans l'armee, il appartenait ä l'infanterie. Major en 1879, lieut.-colonel

en 1888, il commanda successivement le bataillon 12 et le 4e regiment.
M. Jules Ducrey ötait äge de 59 ans.



CHRONIQUE ALLEMANDE 290

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Le budget pour 1905. — Le quinquennat. — Le service de deux ans. — Dans

l'Afrique sud-occidentale. — Les grandes manoeuvres de 1905.

Le Reichstag s'est oecupe de trois propositions militaires du gouvernement

de l'Empire :

1° Le budget militaire pour 1905 (1er avril 1905 — 31 mars 1906).

2° Une loi sur l'effectif de paix de l'armee pendant le nouveau quinquennat
(1er avril 1905 — 31 mars 1910).

3° Une loi modifiant la duree du service actif.
Lo budget pour 1905 prevoit quelques nouvelles formations : deux

bataillons d'infanterie et un regiment de cavalerie k l'ötat röduit; un regiment
cle cavalerie ä effectif renforce; une compagnie d'artillerie k pied et une
section attelee pour l'ecole de tir de l'artillerie ä pied, une compagnie
d'essais de la brigade des chemins de fer. Pour le contingent saxon : un

rögiment de cavalerie ä l'ötat röduit, dont deux escadrons seront procures
par les chasseurs ä cheval. Toutes ces formations sont prevues pour le

1er octobre 1905. Le contingent prussien doit reunir cinq escadrons de

chasseurs ä cheval en un regiment le 1er avril 1905. Les bataillons du train
auront un officier de l'etat-major (hors cadre, major ou capitaine) qui. en temps
cle guerre, commandera le bataillon mobilisö. Le reste des demandes

interesse des details qne je peux passer sous silence.

Le nouveau quinquennat doit augmenter successivement l'effectif de

l'armee de teile sorte qu'en 1909 eile compte 505 839 soldats (Gemeine.
Gefreite und Obergefreite), au lieu des 495 500 actuels. 'II s'agirait donc

d'une augmentation de 10 339 hommes.

Le service actif obligatoire est, d'apres la loi actuelle, de trois ans pour
les armes montöes (cavalerie et artillerie k cheval), de deux ans pour les

troupes ä pied, mais les prescriptions sont k titre d'expörience provisoire.
Officiellement le terme est encore de trois ans pour toutes les armes. La loi
nouvelle rendra definitives les prescriptions provisoires pour les troupes ä

pied, tandis que les trois ans restant sont conserves pour les armes montöes.

Nous aurons donc k l'avenir le service legal de deux ans. Le Reichstag
en a decide ainsi en seance pleiniere comme en söance de commission. Cette

question cle duröe du service actif aura ötö pendant un demi-siecle l'objet
•de la controverse. Un conflit k son sujet a döjä divise le gouvernement
prussien et la Chambre des deputes de 1862 ä 1867. Le roi Guillaume Ier

tenait avec fermete au service de trois ans pour tout ie monde. tandis que
la majorite de la Chambre n'admettait que deux ans. Maintenant le litige
est regle. A la vöritö l'opposition socialiste a demande l'extension du service
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de deux ans aux armes montees, mais sans succes. Des voix se sont
prononcöes aussi pour la suppression du volontariat d'un an, mais elles sont
restöes isolees.

* *
Les deliberations tle la commission du budget sur l'etat militaire et le

quinquennat ont remplis presqu'un mois; le resultat positif obtenu jusqu'ä
prösent est ä peu pres nul. Le parti du centre qui regle lo jeu de la balancen'admet
pas que des depenses nouvelles soient ouvertes par des emprunts; il reclame
des recettes röguliöres. Toute la question a ötö differee jusqu'au 1er octobre
1905, et personne ne sait ce qui en adviendra. Cela dependra de l'attitude
qu'adoptera en söance pleniere la majorite, du reste peu favorable aux
exigences militaires. Le centre, en cas pareil, est toujours soutenu par les
democrates socialistes, et ces deux groupes ä eux seuls forment la majorite
Un point dores et döjä acquis c'est qu'on n'accordera pas le renforcement
de la cavalerie, ou du moins n'accordera-t-on que dix escadrons au lieu des

vingt-huit demandes.

Pour l'artillerie k pied et les armes techniques, 011 so montre plus
coulant. Quant ä l'effectif des simples soldats, on n'admet que 504 665 au 1er

avril 1910, terme prövu pour la formation des dix escadrons. Mais encore
faut-il attendre le vote en söance pleniere; ainsi des surprises sont possibles.

Xotre petite guerre en Afrique sud-occidentale dure encore, eile absorbe

toujours de nouveaux renforts et de nouveaux credits. Dans ce moment les

troupes du territoire du protectorat s'ölevent ä 10 400 hommes y compris
700 malades (dont 374 atteint de fievre typhoide). 2730 hommes sont en

cours de route. Le corps expöditionnaire de la marine compte en outre 350

hommes qui rentreront apres Farrivee des renforts. Nous aurons alors suile

thöätre septentrional de la guerre 11 compagnies, 31/» batteries, 2

subdivisions de mitrailleuses, 1 compagnie et 2 batteries de döpöt, 2 compagnies
d'etape, 2 de chemin de fer (1 pour la construetion, 1 pour l'exploitation),
demi compagnie de signaux, 1 subdivision de telegraphes, 1 section

topographique, 2 colonnes de transport, 1 depöt de chevaux, 1 section de

projeeteurs, demi-parc de lazareth.
Sur le tlie'ätre me'ridional de la guerre nous avons 12 compagnies, 6

batteries, 3 compagnies de depöt, 1 d'ötape, 1 compagnie de chemins de fer(cons
truetion), une demi-compagnie de signaux, 2 sections de tölegraphe sans

fil, une compagnie de tölegraphe, 3 colonnes de transport, 1 döpöt de

chevaux, une section de projeeteurs, un demi-parc de lazareth. Quant aux

pertes elles se chiffrent par 39 officiers, 286 hommes tues sur le champ de

bataille, 15 officiers. 247 hommes morts de la fievre typhoide.

Le ministre de la guerre avait propose une modifieation de la loi sur les

pensions; le Reichstag a chargö la commission du budget d'en dölibörer.
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Ce point non plus n'a pas grande chance de realisation, le centre ne lui
etant pas favorable.

*

Quatre colonels-göneraux ont ötö nommes feldmaröchaux : Freiherr v. Loe

(lieutenant de 1848) de la cavalerie; v. Hahnke, gouverneur de Berlin,
capitaine cle 1864, de l'infanterie; comte de Haeseler, lieutenant en premier en
1864; prince Leopold de Baviere, lieutenant en premier en 1860, tous les
deux de la cavalerie. A compter dans la meme promotion le prince Albert
de Prusse (aepuis 1888), de la cavalerie.

Les manceuvres imperiales de 1905 dont les ordonnances ont etö publiöes
ä mi-fevrier auront la möme envergure que l'an passe. Y participeront deux

corps d'armöes renforces, le VIII" dont les garnisons se trouvent dans la
province rhenane (Coblence, Cologne. Treves, Aix-la-Chapelle, Saarbrücken,
Sarrelouis, Diez), et le XVIIP qui röside dans la province de Hessen-Nassau
et dans le grand-duchö de Hessen (Francfort sur le Mein, Darmstadt,
Mayence, Hanau, Worms, Butzbach, Offenbach, Babenhausen).

Le \TIle corps sera renforce par la 68e brigade d'infanterie, la 34e

brigade d'artillerie de campagne (XVIe corps), et les uhlans n° 11 (XVe corps).
Le XVIIIC corps böneficiera d'un renfort provenart du XIVe, savoir les

55c et 5C° brigades d'infanterie et la 28e brigade d'artillerie de campagne,
et du XVe corps, savoir le rögiment de dragons n° 15. Les deux corps d'armöe

seront formös de trois divisions d'infanterie; le VIIIe, la 15", la 16e et
la 41e division provisoire ; le XVIIP, les 21e, 25e et 28e.

La 15e division d'infanterie compte la 29e et la 30ebrigades d'infanterie;
la 16e, la 31e et la 32e brigades d'infanterie, la 41e, la 68e et la 80e brigades
d'infanterie; chaque brigade a deux rögiments; chaque division a une
brigade d'artillerie de campagne de deux regiments (les 15°, 16° et 34°). La 21°

division d'infanterie compte la 41e et la 42e brigades d'infanterie, la 25e, Ia

49e et la 50e brigades d'infanterie, ;la 28», la 55e et la 56e brigades d'infanterie

; chaque division a une brigade d'artillerie de campagne k deux
rögiments (les 21e, 25e et 28e). La 42e et la 49e brigades ont trois regiments, les

autres, deux regiments. Les regiments de cavalerie divisionnaire sont les
hussards n° 9 (15e div.), les uhlans n° 7 (16e div.), les uhlans n° 11 (41e div.),
les hussards n° 13 (21e div.), les uhlans n° 6 (25e div.), et les dragons n° 15

(28e div.).
Le VHP corps sera renforce par l'öcole de sous-officiers Jülich, le

XVIII8 par l'öcole de Biebrich ä deux compagnies Chaque corps d'armöe

aura une subdivision d'aerostiers.
Les regiments d'infanterie nos 160, 161, 166 et 168 qui n'ont que deux;

bataillons recevront un troisieme bataillon de reservistes.

19öS 20
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A titre de cavalerie independante, fonctionneront les divisions de cavalerie

A (VHP corps) et B (XVHP corps). La division de cavalerie A sera
¦composöe de la 14e brigade de cavalerie (hussards n° 11 et uhlans n° 5),

la 158 (cuirassiers n° 8 et hussards n° 7), et la 34" (dragons n° 9 et uhlans
ne 14), le groupe d'artillerie ä cheval n° 8, les subdivisions de mitrailleuses
n08 10 et 11, un detachement de pionniers du VHP corps d'armöe.

La division de cavalerie B sera compose de la 25e brigade de cavalerie

(dragons nos 23 et 24), de la 28e (dragons n°s 20 et 21) et de la 4e brigade
bavaroise (uhlans n0s 1 et 2), le groupe d'artillerie ä cheval n° 11, les
subdivisions de mitrailleuses nos 2 et 3, un detachement de pionniers du XVHP

•corps d'armöe.

Huit bataillons du train formeront tes colonnes de subsistances, etc., les

n'" 3, 4, 7, 10, 11, 14, 15 et 16. Pour le service de pionniers on utilisera
les bataillons des deux corps d'armee, n°" 8 et 21.

Le VIII« corps d'armöe renforce comptera 36 l/a bataillons d'infanterie,
15 escadrons, 36 batteries montöes; le XVHP renforcö, 42 */2 bataillons
d'infanterie, 15 escadrons, 36 batteries montöes. Chaque division de cavalerii;
30 escadrons, 2 batteries ä cheval (6 pieces, 2 caissons), 2 subdivisions de

mitrailleuses, un dötachement de pionniers.
II est ä remarquer que le VHP corps d'armee formera encore un

rögiment d'infanterie de röserve et un groupe d'artillerie montöe de röserve,
tous les deux sur pied de guerre; le XVHP corps d'armee seulement un

groupe d'artillerie montee de reserve.
Le VHP corps d'armöe, ä Coblence, est commandö par le general de

cavalerie Adolf von Deines; le XVHP, ä Francfort sur le Mein, par le

lieut.-gönöral Hermann von Eichhorn.
Von Deines, nö en 1845, fit ses ötudes dans diverses universitös. Apres

son annee de volontariat, nommö lieutenant de röserve aux 7es hussards, il
fit une brillante campagne en 1870-71, puis il entra au service actif. Adjudant

de regiment, plus tard premier-lieutenant et capitaine ä l'etat-major
general, il devient chef d'un escadron aux Ziethenhusaren en 1882. En

1885, nous le trouvons attache militaire ä Madrid et major, en 1887, ä

l'ambassade de Vienne ; en 1892, il fut nommö colonel et en meme temps
aide de camp du roi ; en 1894, premier gouverneur des fils de l'empereur:
en 1896, major-gönöral: en 1899, lieut.-gönöral; en 1900, adjudant-göneral
de l'empereur. II commanda la 28e division ä Francfort s/M., et depuis 1902

le corps d'armöe.
Von Eichhorn, nö en 1848, entra en avril 1866 au 2e regiment de la

garde ä pied, pris part ä la campagne, est nommö lieutenant en septembre.
En 1870, adjudant de la landwehr de la garde, il fit les Sieges de Strassbourg

et Paris. II professe plus tard ä l'Acadömie de guerre; en 1883, il est

chef d'une section au Grand ötat-major. En 1904, lieutenant-gönöral il com-
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imande la 9e division ä Glogau. II est nommö genöral commandant le corps
• d'armöe en mai 1904 remplacant Lindequist.

CHRONIQUE BELGE.
(De notre correspondant particulier.)

Les manceuvres en 1905. — Au camp de Beverloo. — Le nouveau röglement
de cavalerie. — Concours national et international de tir. — Le canon de

campagne ä tir rapide. — Une cible automatique.

Les pöriodes de tir et de manoeuvres pour l'annöe 1905 sont reglees
¦comme suit: trois divisions d'armee avec tous leurs services effectuent des

manceuvres de huit jours au camp de Beverloo ; la quatrieme division d'armöe

execute les siennes en terrain varie, du 27 mai au 6 juin, aux environs
•d'Arlon ; une somme de 9000 francs est allouee pour couvrir les dögäts occa-
sionnös par ces exercices.

Chaeune des deux divisions de cavalerie effectue ögalement des manoeuvres

de huit jours dans les plaines du camp de Beverloo.
Des manoeuvres de forteresse auront lieu du 26 aoüt au 3 septembre dans

les positions fortifiees d'Anvers, Liege, Namur et Termonde.
Avant ces manoeuvres, les regiments d'infanterie et de cavalerie, par

division ou par brigade, sont reunis pendant 15, 30 ou 40 jours, pour effectuer

leurs tirs individuels d'application, leurs tirs collectifs et les concours

pour les prix.
C'est ä l'issue de ces travaux que ces groupements sont completes par

les armes et services (cavalerie, artillerie, gönie, cyclistes, etc.), de maniere
ä constituer la division d'armee ou de cavalerie.

L'artillerie, de son cöte, execute ses tirs au Polygone de Brasschaet

pendant des periodes de quinze jours. L'artillerie de campagne s'y rend par
demi-rögiments ; l'artillerie de forteresse, par söries do batteries appartenant

aux fortifications de la Meuse (Namur et Liege) et de l'Escaut (Anvers
¦et Termonde).

Le gönie effectue ses tirs en plusieurs detachements ä Beverloo ou ä

Brasschaet.

Pendant nos pöriodes de tirs d'infanterie, ä Beverloo, des capitaines
etrangers ä cette arme (ä raison de un par rögiment de cavalerie ou d'artillerie

de campagne) complötös par un certain nombre d'officiers d'ötat-

major, du genie et de l'artillerie de forteresse, assistent aux tirs des troupes

d'infanterie, de maniere ä permettre aux officiers des autres armes de

voir sur place la facon de proceder de l'infanterie, et d'arriver ainsi ä

resserrer les liens de la camaraderie de combat. Cette mesure, qui date de Fan-
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nöe derniere, a etö trös favorablement accueillie, et est de nature ä rendre
les plus grands services ä notre corps d'officier.

Antörieurement, les capitaines assistaient pendant quinze jours aux
travaux de notre Ecole d'application d'infanterie ; mais ces cours, d'ordre thöorique

ou experimental, manquaient leur but, puisqu'ils ne mettaient pas les

officiers en contact avec la troupe et ä meme de connaitre et d'appröcier
sur le vif la tactique des feux collectifs de l'arme principale. On a estime

judicieusement que la lecture des tableaux des experiences pratiquees chaque

annöe par l'ecole de tir, ötait aussi f'ructueuse que Fassistance k ces

tirs d'experiences, le releve de ceux-ci devant tout de meme etre communiquös

aux assitants pour etre commentös, et les resultats mis en tableaux

comparatifs permettant seuls de se faire une idee nette de la signification
des epreuves.

De tout temps, ont assistö aux tirs de l'artillerie un certain nombre
d'officiers des autres armes, egalement pour se rendre compte de visu des

procedes tactiques et de tir des batteries. Les officiers etrangers ä l'arme
ne participent pas non plus aux expöriences de tir qui ne les intöressent

pas directement.
Afin de tirer tout le fruit possible de cette assistance aux travaux des

autres armes et d'en faire profiter les autres officiers, les capitaines qui
ont pris part ä une periode de tir d'infanterie ou d'artillerie, font dans leurs

regiments une ou plusieurs conförences sur ce qu'ils ont vu et sur les
considerations ou conclusions ä en tirer.

Les troupes de toutes armes se rendent au camp et en reviennent par la
route ordinaire, et cantonnent chez l'habitant; ces ötapes constituent une
öpreuve et un enseignement trös sörieux pour les cadres et la troupe.

En outre, pour les troupes d'infanterie tirant ä Beverloo, un certain
nombre d'unites y arrivant par ötapes se rendent droit au Polygone de

l'Ecole de tir pour y effectuer des expöriences. On concoit que les feux
executes dans ces conditions — hommes fatigues par l'etape, le ventre plus
ou moins creux, couverts de poussiöre ou trempös par la pluie — se rap-
prochent assez bien de ceux de la realite (emotion et crainte exeeptöes).
Le moyen, on Favouera, est assez original; mais il contribuera ä redonner
du crödit aux experiences de polygones dont les auteurs ont tant medi.

Notre cavalerie vient de recevoir un nouveau röglement. L'ancienne-
ordonnance, fort bien faite pour son epoque, remontait ä 1879. Une commission

fut nommee en 1903, sous la presidence du lieutenant-gönöral Bricotix,.
pour proceder ä sa revision.
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Le nouveau reglemeut, fruit des etudes assidues de cet aöropage, cons-
rtitue un progres incontestable sur celui de 1879, quoique son esprit n'en
¦differe pas essentiellement.

L'ordonnance de 1904 no comporte plus que 218 pages et un-seul volume,

au lieu des 396 pages et des trois volumes anterieurs. Ceci est

Findice materiel de simplifications nombreuses dans les exercices et les

evolutions.
L'öcole du cavalier ä pied est reduite; le travail d'application et

l'extension du chapitre relatif ä l'emploi des armes sont supprimes.
L'ecole du cavalier ä cheval a reQu une nouvelle division, en quatre

parties. Le travail ä l'extörieur, supprime en tant que partie speciale,
s'effectue en Falternant avec le travail au manege. Le travail de voltige a

•öte renforce.
On a debarrassö l'öcole du cavalier ä pied des exercices de gymnastique

qui Fencombraient et y faisaient double emploi avec les prescriptions
du reglement de gymnastique ; on a fusionnö l'öcole du peloton ä pied et
l'ecole d'escadron ä pied, et on les a reduites k leur plus simple expression,
en s'inspirant du principe qu'elles doivent s'effectuer d'aprös les ecoles ä

•cheval similaires, et ne comprendre que les mouvements necessaires pour
satisfaire aux exigences du service interieur et du service de garnison,

L'ecole du peloton ä cheval s'enseigne concurreniment avec l'ecole du

cavalier k cheval.
Les ruptures et les deploiements du peloton se font de maniere ä passer

de la eolonne ä l'ordre en bataille, et inversement, en se röglant invaria-
-blement sur le guide.

Les evolutions sont reduites et simplifiees; on n'a conserve, en principe,
•que les formations -et les mouvements dont l'utilite, au point de vue tactique,

semble düment constatee.
Les deploiements preparatoires ä l'action tactique se font toujours au

galop.
A l'öcole du regiment, les mouvements simples et directs sont seuls

conserves.

On a aboli l'-ecole de division, devenue superflue par suite des progres
accomplis par la cavalerie, et parce qu'ä notre öpoque, eile ötait devenue

un obstacle ä l'initiative individuelle, parce que ses directions avaient conduit

au formalisme et au combat schematique sur trois lignes, dans lesquels
la cavalerie avait fini par se confiner.

On a egalement biffe du reglement le chapitre Me'thode d'instruction qui
•enserrait les manceuvres de cavalerie dans un cadre monotone et insipide,
constituant le sempiternel clichö de deux attaques invariablement organisees

suivant le meme dispositif. L'ecole de brigade meine est supprimee de

fait si pas de nom ; eile a ötö TÖduite & quelques pages indispensables
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qui ont eu ponr objet d'en faire le prolongement de l'öcole de regiment.
La colonne double de regiment et de brigade ainsi que la demi-colonno

d'escadron ont disparu du reglement; cependant il est toujours loisible air
colonel de rompre simultanöment ses deux groupes en colonne par un escadron

quelconque. II obtient ainsi deux colonnes paralleles k intervalles plus
ou moins variable; par contre, on a introduit les lignes de colonnes de peloton

(par quatre) comme formations de l'escadron et du regiment; on a

adoptö le terme colonne de route pour la formation par quatre de l'escadron
et des unitös superieures du rögiment et de la brigade.

Le principe de Yimmobilite' du guide au centre a öte ötendu dans toute
sa rigueur et de maniere ä constituer la base des deploiements et des

ruptures.

Le reglement, tout en considörant le combat ä cheval comme le mode

d'aetion principal de la cavalerie, a donnö ä l'emploi du feu de mousqueterie
une place en rapport avec sa reelle importance.

La cavalerie n'utilise plus que le feu de tirailleurs ä volontö.
On le voit, les röformes ont ötö nombreuses. La doctrine d'arme inaugu-

röe par les auteurs du nouveau reglement engage la cavalerie beige dans

une voie pleine de promesses qui fait le plus grand honneur aux brillants
cavaliers qui l'ont traeöe. Le pas accompli est immense.

Les corps doivent appliquer les nouvelles prescriptions pendant l'annee

1904-1905, et les difförentes autorites auront ä fournir sur ces essais leurs
considerations et avis.

Cet eloge sans reserve que nous adressons sincerement ä la nouvelle
ordonnance, nous met l'esprit ä Faise pour examiner en tojte liberte ce

qu'il reste ä faire pour aboutir ä de nouveaux perfectionnements.
Que de fois s'est-on plaint d'etre obligö d'exercer les troupes ä des

manoeuvres qui s'ecartent de la preparation ä la guerre et qui n'ont d'autre

objet que de presenter les troupes ä la parade avec le plus de brio possible.

Une reaction s'est produite partout contre ces errements. Dans le

nouveau reglement beige, on a cherchö ä exclure les travaux qui ne sont pas
une pröparation directe ä la guerre. Mais on aurait pu etre plus radical

encore et supprimer les prescriptions tendantes ä obtenir cette belle
harmonie resultant d'un alignement impeccable et de distances scrupuleuse-
ment observöes. On aurait du reduire encore les evolutions d'ordonnance et
abolir cette recherche de l'uniformitö qui est la löpre de la plupart des

reglements militaires de toutes les nations. Certes, on ne peut faire abstraction

complete de la vie de garnison ; mais il semble qu'on n'ait pas röduit
cette nuisance ä son minimum.

En ce qui concerne le tir de la cavalerie, nous reconnaissons avec plaisir

que la röforme introduite a ötö radicale: la nouvelle ordonnance dit en>

effet: La cavalerie a recours au feu lorsqu'elle ne peut utliser le choc ou quand'
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eile peut mieux atteindre son but par le feu que par le choc. De plus, le feu de

salve est aboli car le reglement ecrit qu'il ne s'exe'aäe que pour rendre des

honneurs funebres.
Nous disions plus haut que l'on n'avait pas apporte aux evolutions de la

cavalerie des reformes suffisamment profondes, en ce sens qu'elle a
conserve la plupart des anciens types de formations, et qu'elle en a introduit
im nouveau, les lignes de pelotons par quatre sans en tirer tout le parti
possible, et sans le faire servir au combat proprement dit. En effet, l'emploi
des lignes de pelotons par quatre bien compris, amönera une veritable
rövolution dans la tactique de la cavalerie; eile pourra rendre ä celle-ci

son ancienne splendeur comme arme de combat, tant contre l'infanterie que
contre la cavalerie.

Cette demonstration a ötö admirablement faite dans la Belgique militaire
dans une etude tres fouillee parue sous la signature de « Major Simbad »,

Pseudonyme qui cache une des plus brillantes personnalites cle la cavalerie
beige.1

La Suisse a adopte pour la cavalerie, le groupement en brigade par
corps d'armee. Cette Organisation .a aussi ete proposöe chez nous, mais eile

a ötö rejetee. Nous n'avons en effet que quatre divisions d'armöe, au lieu
de quatre corps comme vous, et nous avons un pays de plaines exposö

aux brusques irruptions des nombreuses cavaleries allemandes et
francaises.

Vous avez pour le service de chaque division une compagnie de guides ;

nous avons par contre un escadron de gendarmerie. Nos divisions de cavalerie

comprennent quatre regiments ä cinq escadrons, deux batteries ä

cheval et probablement une compagnie cycliste; on a propose d'y adjoin-
dre aussi comme chez vous une compagnie de mitrailleuses, mais cette

mesure n'a pas encore etö admise jusqu'ici.
*

* *

A l'occasion du 7& anniversaire de notre Independancenationcde, legouver-
vernement a organisö un grand concours national et international de tir
aux armes de guerre (fusil, carabine, pistolet, revolver), aux armes de

chasse et ä la carabine Flobert.
Une somme de 150 000 francs a etö consacree ä l'organisation de ces

joutes et ä la distribution des prix.
Certaines categories sont exclusivement reservees ä la garde-eivique,

d'autres ä l'armee.
Un certain nombre d'öpreuves sont publiques ; d'autres sont reservees

aux matchs internationaux. Le detail des concours peut etre recherche dans

1 La Revue militaire suisse, capitaine Sarazin, a rendu compte de ces Etudes
en jgo2.
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le röglement-programme, gros volume de cent pages que l'on se procurera
en s'adressant par öcrit au ministere de l'intörieur.

Les concours nationaux auront lieu du 11 juin au 4 juillet, les

concours internationaux du 9 au 20 juillet. Le comitö charge cle l'organisation
du concours international est prösidö par M. le colonel baron G. Goffinet,

commandant le 1er regiment d'infanterie de la garde-eivique ä Bruxelles.
Le match international a etö fixö au 20 juillet. Son programme est celui des

matchs pröcedents. Aucune modifieation n'y a ötö introduite.
La Belgique espere que nombreux seront les tireurs suisses qui

viendront ä Bruxelles participer aux concours.

Les lecteurs de la Revue militaire suisse savent qu'un concours a eu lieu

au polygone de Brasschaet, entre les construeteurs beiges et ötrangers,

pour le choix d'un nouveau canon de campagne beige. Apres les epreuves
fort sörieuses de ce concours, il n'est reste en prösence que deux maisons :

Krupp ct St. Chamond. Le gouvernement a commandö ä chaeune de ces

firmes une batterie d'essai de 4 canons et de 4 caissons. Ce nombre de

quatre ne prejuge pas la dotation en pieces des batteries futures. 11 semble

que nos pröferences aillent plutöt vers la batterie de six pieces, pour des

raisons economiques, car il faudra douze batteries pour nos divisions
formöes sur le pied de guerre ä trois brigades (12 X 6 72 ou 12 X * *8
pieces) difförence notable au point de vue de la puissance offensive et
defensive de la division : il faudrait donc 18 batteries ä 4 pieces, c'est-ä-dire

une brigade de 3 regiments ä 6 batteries; si Fon voulait adopter chez nous
le principe francais et suisse de la batterie ä 4 piöces.

Les batteries d'essai ont etö remises au 1er groupe du 4C regiment
d'artillerie; elles effectueront avec ces unites, le service ordinaire de l'annöe :

roulage, manoeuvres sur les plaines d'exercices et dans les environs de la
garnison, tirs de polygone et manoeuvres dans les camps d'instruction. Ce

n'est qu'apres cela que l'autorite superieure döcidera le type qui sera
definitivement adoptö.

D'apres les bruits qui circulent dans les milieux de l'artillerie, les deux

matöriels rivaux sont k peu ]pres equivalents; le St. Chamond possederait
cependant une lögöre superiorite.

Les Suisses qui se rendront ä l'exposition universelle de Liege pourront
voir ces matöriels au compartiment militaire beige, oü ces deux firmes les

ont exposes. Ce stand tres interessant renfermera egalement le produits de

nos etablissements de fabrication : fonderie de canons, manufacture d'armes,

fabrique d'armes de guerre, institut cartographique militaire, etc.

Un officier de notre armöe, le lieutenant d'infanterie Bremer, y exposera
une cible automatique electrique, dont le fonetionnement a rösiste ä toutes
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les epreuves, tant dans les tirs en plein air que dans les Stands couverts.
La cible est trös rustique et remplacera avantageusement toute la ci-

blerie actuelle des champs de tir. L'adoption de cette cible par l'armee et
la garde civique est decidöe en principe: eile amenera comme consequence
la suppression des marqueurs, une grande rapidite et rögularitö dans le
releve des atteintes, et eile assurera aux concours de tir une impartialite
et une exactitude absolue : c'est la cible de l'avenir.

CHRONIQUE FRANgAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le service de deux ans. — Les tableaux d'avancement. — La question des
fiches au Senat. — Journaux militaires. — Publications sociologico-
militaires.

Mes predictions du mois dernier se sont realisees. La loi sur le service
de deux ans a etö votee sans debats, ou presque. 519 voix contre 32, —

majoritö enorme! — se sont prononcöes pour l'adoption du texte du Sönat. Je

ne reviendrai pas sur les craintes que m'inspire la reforme, reforme que
pourtant j'ai souhaitee de tout mon coeur et appelöe de tous mes voeux. Mais

je la concevais difförente, trös difförente, de ce qu'elle est. Et je la dösirais
appliquee dans un esprit tout autre que l'esprit dans lequel on s'apprete ä

la mettre en ceuvre. C'est l'an prochain qu'elle entrera en vigueur.

Mes predictions relatives aux tableaux d'avancement se sont realisees,

comme les autres. Le depute radical-socialiste de Seine-et-Oise, dont la
politique a fait un ministre de la guerre, a repandu indistinctement ses faveurs
sur tous les partis. Les a-t-il tous satisfaits? Les a-t-il mecontentös tous?
C'est le premier resultat qu'il a cherchö. C'est peut-etre le second qu'il a

trouve. En tous cas, il a tenu ä se conformer aux indications des commandants

de corps d'armee et aux classements etablis par eux, pour qu'on ne

püt lui reprocher d'avoir cedö ä des influences occultes. II a dösarmö la
critique par la facon dont il a dressö ses listes. Ou, tout au moins, il a espere
la dösarmer.

De meme, il a voulu satisfaire l'opposition en reintegrant le general
Tournier afin de pouvoir ensuite röintegrer le general Peigne. Malheureusement

l'opinion publique est travaillöe par une propagande anti-militariste
et anti-nationaliste, par suite de quoi des scenes fächeuses se sont produites
ä Limoges, siege du commandement du gönerai Tournier, lorsque celui-ci

y a fait solennellement son entröe, suivant le cerömonial officiel, lequel, soit
• dit en passant, est peut-etre un peu demode. On est en droit de se demander

pourquoi l'entröe d'un gönerai dans une ville est aecompagnee de rites qu'on
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n'observe ni pour un prefet, ni pour un premier prösident, ni pour le chef
spirituel du diocöse. (N'oubliez pas, je vous prie, que nous vivons ici sous le

regime du Concordat et qu'il y a en France des religions d'Etat).
Au Sönat... Je m'excuse de vous mener si souvent dans les couloirs du

Parlement, au lieu de vous conduire sur le terrain. Mais les questions
politiques ont pris dans l'armöe une importance teile que l'interet, pour nous,
est moins dans les casernes et sur les champs de manoeuvres que dans les
antichambres ministerielles, au Palais-Bourbon ou au Luxembourg... Au
Senat, donc, le rapporteur genöral du budget a denonce avec beaucoup de

force la mauvaise gestion financiere dn departement de la guerre. Son

discours a fait une grande impression. Le chef de l'armee est-il qualifiö, lui
qui est agent de change, pour en tenir compte'? Cet homme de Bourse com-

prendra-t-il, aussi bien qu'un industriel, par exemple, le mecanisme d'une

gestion öconomique En tous cas, il parait y etre mieux preparö qu'un
militaire professionnel.

Toujours au Senat, l'affäire des fiches a ötö evoquee par une Interpellation

de M. Le Provost de Launay, lequel a demande pourquoi le gönöral
Percin conservait le commandement d'une division, ötant donne qu'il s'est
discredite par le röle equivoque qu'il a jouö.

On n'a pas pröcisöment repondu ä sa question, en ce sens qu'on ne s'est

pas oecupe de ce röle. On s'est contente de declarer que Fere des repres-
sions ötait close, que les fautes du passe, — si fautes il y avait — ou, mieux,

que le passe devait böneficier d'une sorte d'amnistie morale. La haute
assemblee a pense de meme. Au scrutin, il ne s'est trouvö qu'une infime
minorite de 27 voix pour protester contre cette Solution. II est certain qu'on
est un peu las de l'agitation qui a suivi les rövelations de M. Guyot de

Villeneuve, et on ne laisse pas d'etre öcoeure de Findignation quelque peu fac-
tice avec laquelle on a denonce les turpitudes du ministere Andre.

Ces soi-disant turpitudes. en effet, ont ötö faites de maladresse surtout,
de maladresse plus que de bassesse. M. Berteaux a montrö ä la tribune que
les fameuses fiches n'ont pas joue le röle qu'on pouvait croire. Sur cinq
candidats proposes pour l'avancement par le general Percin, a-t-il dit, trois
avaient des fiches nettement defavorables; le quatrieme en avait une qu'il
a traitee d' « indifferente »; le dernier n'en avait pas du tout.

La faute, le crime, si on veut, c'a ötö de pousser des camarades ä mou-
charder des camarades, des införieurs k denoncer leurs superieurs. Mais on

n'ose plus soutenir que le gouvernement avait tort de chercher ä se renseigner

sur les convictions politiques des officiers. On Fose si peu que l'ordre
du jour de confiance, votö au Senat par 225 voix contre 27 stipule que le

ministre de la guerre devra tenir compte, « pour l'avancement des officiers,
ä la fois de leurs qualites professionnelles et de leur dövouement ä la
Röpublique. » C'est dire que les chefs hiörarchiques, compötents sur le premier-
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point, devront etre consultes, mais que, sur Forthodoxie politique, des

informations seront prises. Le president du conseil a bien stipule que ces
informations seraient prises par des moyens röguliers et legaux, c'est-ä-dire

par l'administration pröfectorale. Mais aupres de qui se renseigneront les

prefets
Par les indices que je viens de noter, on voit que le dögoüt souleve il y

a quatre mois et dans lequel entrait de la vertu, de la moralite et du pha-
risiai'sme aussi, je pense, ce dögoüt est en train de se cahner, et tout le
monde en arrive ä reconnaitre que, dans l'ötat actuel des choses, il faut
faire entrer en ligne de compte des considerations etrangeres ä la valeur
militaire. Personne plus que moi ne regrette cette nöcessitö. Mais personne
ne deplore plus que moi l'etat de choses actuel d'oü eile dörive.

L'acces cle vertu qui s'est emparö du pays a coütö la vie ä IXArmee

republicaine, revue qui a eu le tort de ne pas flötrir la dölation : loin de lä.

Elle a plaidö pour eile ou, tout au moins, eile a paru plaider les circonstances

attönuantes... et meme davantage. Aussi quelques abonnös l'ont-ils
quittee. D'autres de ses clients l'ont abandonnöe parce qu'ils voyaient dans

la chute du general Andre le recul de l'idöe republicaine. A tort ou ä raison,
ils se sont imaginös que le cabinet nouveau se montrerait moins radical et

serait moins ferme dans son allure. Bref, apres avoir vu son public
s'accroitre assez rapidement au döbut, la direction de XArmee republicaine a

constate un brusque arret dans le döveloppement de son entreprise et eile

a coupe les frais, en s'unissant ä la Gazette militaire. Celle-ci, qui n'etait

guere qu'un recueil d'informations, un recueil tres medioerement fait
d'ailleurs, profite de cette fusion pour changer un peu de caractere. Tout en

donnant les nouvelles militaires et en faisant une part relativement large ä

Factualite, eile traite les questions de doctrine. Sa partie dogmatique et

technique sera, nous annonce-t-on, particulierement soignee. Nous le verrons
bien.

L'introduction de prineipes nouveaux exige une mentalitö nouvelle. En

meme temps que'.la legislation, il va falloir reformer les moeurs et creer des

traditions qui remplacent celles sur lesquelles nous vivons. La Gazette militaire

annonce qu'elle devient Forgane de la jeune ecole. En meme temps,

qu'elle vient d'absorber L'Armee republicaine, eile s'unit k L'Armee et la
Nation, revue hebdomadaire dont l'objet est de fournir ä la troupe des lec-

tures saines, divertissantes et instruetives. J'ai dit, je crois, que le gönerai
Andre s'etait montre hostile ä cette publication et que M. Maurice Berteaux,
au contraire, s'est empressö de lui tömoigner sa bienveillance. Puisse ce

patronage tardif reparer le mal que le precedent ministre a cause k l'ceuvre.

Quoi qu'il en soit, il est fort remarquable qu'un Journal militaire n'ait
pu röussir alors qu'il defendait ä peu prös les idöes qui ont la majorite dans-
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le parlement. II est fort remarquable que son titre seul lui ait attire Fanni-
madversion du corps des officiers et ait suffi ä le faire exclure de leurs
cercles. Loin cle s'attönuer, il semble que la mesintelligence de l'armee et de la
nadon aille s'envenimant.

*

Ce n'est pas que des efforts ne soient tentös pour les rapprocher l'une
de l'autre.

Je n'en veux d'autres preuves que deux publications que je viens de

recevoir et qui, aupres du grand public et dans le monde des intellectuels.
paraissent appelöes ä un certain retentissement, ä en juger par les eloges

qui leur ont ete döcernös des leur apparition, voire meme avant.
J'ai parle assez longuement, en decembre 1901 (page 1070), d'une assez

mince brochure du capitaine Paul Simon {Prineipes de lo guerre alpine). Ce

meme ecrivain vient de publier un gros volume {L'instruction des officiers),
dont je ne dirai que peu de choses. Ce n'est pas qu'il n'y ait beaucoup ä en

dire: loin de lä. C'est, au contraire, parce qu'il y a trop ä en dire, si on

veut traiter la question avec toute l'ampleur qu'elle comporte. Et peut-ötre
l'auteur lui en a-t-il donnö plus qu'elle n'en comporte. II y a de tout dans

ces 500 pages. II y a de Fexcellent. Mais il n'y a pas que de Fexcellent.
Je ne sais si ce que j'en prefere ce ne serait point les observations personnelles

du capitaine Simon. Ce qui me platt le moins, c'est qu'il ait noyö ses

trös interessantes idöes sous un etalage d'örudition quelque peu inattendu.
II y a lä un fatras de citations clans lesquelles on trouve beaucoup ä

prendre, sans doute, mais beaucoup aussi ä laisser.
L'auteur aime visiblement ä montrer qu'il connait Renan et Herbert

Spencer, Guyau et Izoulet, Alexis Bertrand et Vauvenargues, le Dr Gustave
Le Bon et Montaigue, le pere Gratry et Aristote, Lhomond et Bacon, Le

Play et Taine, Stendhal et le Dr Bernheim. Tout cela ne manque pas de

saveur. Un tel mölange de litterature et de medecine, de philosophie et de

science, de seepticisme et de foi, donne du piquant ä la thöse soutenue et

lui enlöve ce qu'elle peut avoir de banal. Giuvre livresque contre le danger
livresque, ce qui ne laisse pas d'etre assez plaisant, ce volume est quelque

peu touffu, decousu, incertain. Mais il est interessant et coneu dans un bon

esprit.
Je ne lui souhaiterais qu'un peu plus de simplicitö. Je ne le trouve pas

pretentieux et, comme on dit, esbrouffeur. Mais il s'en faut de peu qu'il le

soit, avec sa recherche du mot ä effet, avec sa terminologie laborieuse,

avec ses obscuritös et sa mötaphysique.
II in'en reste pas moins que nous avons affaire ä un penseur. ä un

homme qui a fait un gros effort personnel pour se degager du convenu, et

•qui a röussi sans toujours tomber clans le paradoxe ou le truisme.

II y aurait plaisir et profit ä discuter Fargumentation et les conclusions
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de cette « Etude sociologique », mais les dimensions d'une chronique ne

permettent que tout ä fait exceptionnellement des controverses. Je ne peux
guere ici qu'esquisser ä larges traits mes observations personnelles. Je les

rösumerai en deux mots :

Je crains les tendances un peu doctrinaires en matiere d'enseignement.
Le capitaine Simon me parait un peu trop absolu, un peu trop exclusivement

theoricien, et pas tout k fait assez souple.
Mais ce ne sont lä que des impressions. Quand un homme expose sa

pensee sur le papier, on en eprouve un sentiment tout autre que celui qui
se degage de la mise en ceuvre de cette pensöe. Quand onla voiten action,
eile prend plus de relief, plus de vie; eile sort du domaine de Fabstrait.

Le Jargon philosophique dont est plein ce volume-ci contribue ä lui donner

je ne sais quel caractöre exagörement theorique Et puis Et puis.....
comme je me suis laisse prendre ä des belles phrases d'öcrivains qui, je
lai su depuis, n'ont pas mis leurs actes d'accord avec leurs paroles, et qui,
grands ratiocineurs ös-pedagogie, se sont montres öducateurs mediocres,
chefs insupportables, et mauvais conducteurs d'hommes. Eh bien maintenant,

je prends mes precautions.

Dans XArmee moderne et les etats-majors (chez Ernest Flammarion), j'ai
trouve des articles que j'avais döjä lus ou tout au moins parcourus dans le

Journal. Ils m'avaient semble intöressants, mais quelque peu rüdes et
arides. L'auteur, M. Pierre Baudin, qui fut ministre des travaux publics dans

le cabinet Waldeck-Rousseau et qui est avocat, en temps ordinaire, l'auteur,
dis-je, a un style d'ingenieur plutöt que de rhöteur. Sa pensee, qui s'enve-

loppe de lourdeur et parfois d'obscuritö, ne manque ni d'önergie ni d'origi-
nalitö. II est meme remarquable qu'un homme naturellement incompötent,

etranger aux questions dont il parle, y voie si juste et avec tant de

penetrations.

Je signale donc bien volontiers ce volume qui traite des questions
militaires actuelles, relatives ä la France, qui etudie quelques etats-majors et

nous les montre ä l'ceuvre, qui consacre quelques chapitres ä philosopher
sur la guerre russo-japonaise et qui nous devoile ce que peuvent avoir

d'inquiötant pour nous les progrös de la marine allemande. Tout cela

forme un ensemble un peu decousu. Aucun lien naturel ne reunit ces

chapitres juxtaposes, auxquels je reproche, les ayant juges trop söveres

pour le Journal, de ne l'etre plus assez maintenant qu'ils forment les elements

d'un livre. II n'en reste pas moins que cette publication fait honneur ä

M. Baudin. D'autres parlementaires, ayant plus que lui appartenu ä l'armee,
et qui cherchent ä se specialiser dans les choses militaires, y apportent un

esprit moins attentif, une moindre pondöration, un jugement moins ferme et

une personnalite moins accusee.
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II parait que c'est le gönöral Duchesne, le conquerantde Madagascar, qui
dirigera les manoeuvres de l'Ouest, cette annee, et non le general Hagron,

-comme on l'avait annonce.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondantparticulier.)

Nouveaux projets. — Les examens d'admission ä l'ecole de guerre. — Les
manoeuvres du groupe alpin oriental. — Cavaliers et pigeons.

La question militaire a aussi joue son röle dans la röcente crise
ministerielle, d'oü, non sans tätonnements, est sorti un cabinet Portis. Je n'entends

pas faire allusion k la militarisation du personnel des chemins de fer, mais
bien au projet d'un grand programme de röformes que medite le general
Pedotti. Ce dernier, rappelö dans le nouveau gouvernement, est en train
d'ölaborer un plan de röorganisation de döfense nationale. On dit, ä ce

propos, qu'il röclamera de Ja Chambre des deputös un crödit extraordinaire
de 200 millions de lires, devant etre en grande partie consacre ä fortifier
notre frontiere Orientale. Ce serait une röponse aux pröparatifs importants
poursuivis depuis quelques annees par l'Autriche. Ce crödit sera-t-il reellement

demande Sera-t-il aecordö surtout Un tres prochain avenir nous le

dira. Mais si le gönerai Pedotti a accepte de faire partie de Ia nouvelle
combinaison ministerielle, ce n'aura pas etö sans avoir recu de M. Fortis les

assurances necessaires pour l'accomplissement de ses projets.

je crois interessant de vous önumörer. comme Fan passö, les questions

posees pour l'examen öcrit d'admission ä l'öcole de guerre. Elles comportent
un theme d'histoire, un theme dit de culture generale, un thöme militaire.
Le candidat a le choix entre trois sujets:

Histoire : a) Decouvertes geographiques des XVe et XVle siecles. —

b) L'Italie il y a cent ans et aujourd'hui. — c) La Revolution frangaise et Ia

Reforme. Differences et anaiogies dans Jes causes et dans les consequences.
Culture generale : a) La foi dans le succes et dans la nöcessitö de la

täche ä aecomplir est un facteur essentiel de toute action vigoureuse. —

b) L'initiative est la vertu de ceux qui ont foi en eux-memes. Comment

peut-on Facquerir — c) La diseipline fait la force des armees.

Militaire : a) Les caracteristiques du combat en montagne. — b)

Physionomie de la bataille moderne. — c) Importance de la pröparation au tir
-en raison des exigences croissantes du combat moderne.

Permettez-moi de revenir sur les derniöres manceuvres de notre groupe
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alpin oriental. Elles ont eu lieu, comme vous savez, dans les Alpes car-
niques, dans cette rögion montagneuse, de ressources et de Communications

moyennes, situöe entre la route d'Allemagne et celle de laPortebba. L'effectif

comprenait environ 15,000 hoinmes, en bonne partie des troupes alpines
et de l'artillerie de montagne. L'objet des Operations etait de reconnaitre

j usqu'ä quel point on pouvait, avec un noyau de troupes alpines, defendre les

debouches des Alpes carniques contre une invasion menacant, depuis
l'Autriche, l'aile droite de la position du Tagliamento. L'Autriche dispose, en

effet, en ce point, d'un röseau de Communications beaucoup plus fourni que le

nötre. II ötait donc logique de supposer que nos premieres lignes de defense

mobile operant dans une region entierement depourvue de fortifications,
auraient ötö obligees de se replier devant des forces superieures, pour etre
recueillies par des forces plus nombreuses sur une seconde ligne de defense.

Un des problemes poses ötait de juger du parti que l'on peut tirer, ä la
montagne, de troupes qui ne doivent y manoeuvrer qu'exceptionnellement,

par exemple l'infanterie de ligne et l'artillerie de campagne. On est arrivö
ä cette conclusion que l'infanterie ötait capable d'agir sur ce terrain ä la

condition d'etre equipee plus convenablement. Le deini-regiment de cavalerie

convoque a pu etre utilisö egalement, procöder certaines colonnes et

exercer son action de surprise et d'exploration, et la conclusion plus generale

a ötö qu'une troupe mobile et manoeuvriöre pourrait supplöer peut-etre
k l'absence de fortifications sur notro frontiere Orientale.

On vient de creer un service d'informations par pigeons-voyageurs dans

un rögiment de cavalerie. On se sert ä cet effet de pigeons enfermes
pendant la marche dans des cages-havre-sacs. Chaeune renferme de 10 ä 12

pigeons et servent pour l'envoi des pigeons aux regiments et leur transport

par les colonnes du train regimentaire. Des cages-havre-sacs plus petites.
d'une contenance de 2 ä 3 pigeons, sont portöes k dos de cavalier. Ce dernier

porte encore une cage pliante de repos oü le pigeon est introduit pendant
les haltes et oü il jouit de plus d'aise. Ces cages sont formees de quatre
rectangles d'osier et d'un filet; accouplees par deux, elles donnent aux vola-
tiles plus d'espace. Le cavalier porte-pigeon est muni d'un etui ä depeches,

d'un petit pot pour l'eau et de la nourriture pour ses pigeons. Chaque escadron

dispose de deux cages ä deux et de deux cages ä trois pigeons.
La depeche par pigeon porte l'adresse du destinataire, l'indication des

lieu, jour et heure du döpart, le numöro de la depeche et quelques indications

sur les conditions atmospheriques. Elle est toujours envoyöe en double

par deux pigeons. Elle est d'ailleurs ecrite sur papier spöcial et avec crayon
special procurant six copies.
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L'instruction est donnee par un personnel ad hoc, dans chaque regiment
pendant quinze jours par an. On recommande le lancement des pigeons
pendant la matinöe. On peut compter sur une vitesse cle 35 km. ä l'heure.

CHRONIQUE DE LA REVISION

La question des alpins.

L'organisation cle troupes alpines tend ä devenir un des principaux
objets de nos preoccupations revisionnistes. Les ecrits qu'elle provoque se

multiplient. Nous avons eu l'occasion döjä de signaler dans notre chronique
de la revision la brochure du colonel d'artillerie de Tscharner. En voici une

nouvelle, due ä la plume d'un de nos officiers qui fait de la guerre de

montagne une de ses ötudes de predilection, le major d'ötat-major Claude de

Perrot *.

Tandis que le colonel de Tscharner examine plus specialement
l'organisation desirable pour les troupes alpines suisses, le major de Perrot se

place ä un point de vue gönöral et s'applique ä demontrer la nöcessitö d'une

Organisation alpine basee sur les conditions particulieres des Operations
dans les Alpes.

Les adversaires des alpins leur opposent en effet trois objeetions
principales :

a) L'histoire de la guerre nous apprend que la decision, dans une

campagne militaire, se produit non dans la montagne, mais dans la plaine;
b) La guerre de montagne ne comporte pas de regles spöciales; les

memes prineipes appliquös dans la plaine doivent l'etre dans les Alpes;
c) Notre armöe de campagne est döjä trop petite et nos divisions trop

faibles pour [que nous les affaiblissions encore en creant des formations

speciales.
Le major de Perrot examine ces trois objeetions. Au sujet de la

premiöre, il se demande si la circonstance que les Operations döcisives se pour-
suivent dans la plaine doit nous dispenser d'agir dans la montagne. Comme

le capitaine A. Fonjallaz, dans son recent article de la Revue militaire suisse2-

et pour les mömes motifs, il conclut negativement.

1 IXeber Kriegführung im Hochgebirge. Eine Studie als Beitrag zur gegemvärti-
tren Revision der Militärorganisation von Claude de Perrot, Major im Generalstab-
Une brochure de 87 pages. Berne 1900, Haller, libraire-öditeur..

2 Livraison de mars 1900.
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